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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 128287

Texte de la question

M. Bernard Deflesselles attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur
l'article 97 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat. Juristes par
excellence, étant des magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance du 22 décembre 1958 et bénéficiant
des mêmes droits et obligations que les magistrats de carrière, il serait cohérent que les juges de proximité
puissent intégrer le corps des avocats dans les mêmes conditions que les magistrats et anciens magistrats de
l'ordre judiciaire. C'est pourquoi, il lui demande ses intentions quant à la modification de l'article 97 du décret n°
91-1197 qui consisterait à insérer un huitième alinéa afin que les juges de proximité soient dispensés de la
condition de diplôme prévue à l'article 11 (2°) de la loi du 31 décembre 1971, de la formation théorique et
pratique, du certificat d'aptitude à la profession d'avocat et du stage, au même titre que les membres et anciens
membres du Conseil d'État et les membres et anciens membres du corps des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel ; les magistrats et anciens magistrats de la Cour des comptes, des chambres
régionales des comptes et des chambres territoriales des comptes de la Polynésie française et de la Nouvelle-
Calédonie ; les magistrats et anciens magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 58-1270 du 22
décembre 1958 ; les professeurs d'université chargés d'un enseignement juridique ; les avocats au Conseil
d'État et à la Cour de cassation ; les avoués près les cours d'appel et les anciens avocats inscrits à un barreau
français et les anciens conseils juridiques.
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